
Une complémentaire santé  
proposée aux auteurs adhérents 

 de la Sofia  



 
 

 

 
 
 

 
 

Une garantie santé unique, complète et totalement 
dédiée 

Afin de vous protéger au mieux et de vous donner accès à une couverture de 
qualité, la Sofia a négocié une complémentaire santé qui vous est dédiée :  

À caractère social 
et solidaire 
notamment d’un point 
de vue tarifaire 

Accessible 
quels que soient votre 
âge, votre composition 
familiale et votre niveau 
d’activité 

Réservée aux 
auteurs et aux 
traducteurs du Livre 

Une garantie conçue pour répondre au mieux à vos besoins, en collaboration 
avec Audiens.  
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Ce document a été réalisé en collaboration avec la Sofia et concerne ses 
auteurs adhérents. 

La Garantie Mutuelle Santé Auteurs de l’écrit est assurée par Pleyel Santé – MIPCF - 187 bd Anatole France 93200 Saint-Denis

Pour tout renseignement supplémentaire sur  
votre Garantie Santé, Prévoyance auteurs adhérents Sofia 
– Travailleur non salarié, un conseiller spécialisé est à
votre disposition au :

0 173 173 125

votre Garantie Santé des auteurs du Livre, un conseiller 
spécialisé est à votre disposition au : 

0 173 173 137 

 

 
 

 
 

 

UNE SOLIDARITÉ EN CAS 
DE COUPS DURS 

• aides financières et 
prêts spécifiques si vous 
faites face à d’importantes
dépenses de santé. 

• groupe de parole en cas
de maladie grave : 
art thérapie écriture 
cancer, conférence 
cancer… 

LA PRISE EN CHARGE 
D’ACTES NON 
REMBOURSÉS PAR LA 
SÉCURITÉ SOCIALE, 
DONT : 

• ostéopathie 

• homéopathie 

• pédicurie-podologie 

• sevrage tabagique 

• consultation de 
 psychomotriciens et
 diététiciens

DES GARANTIES 
D’ASSISTANCE EN CAS 
D’ACCIDENT OU 
D’HOSPITALISATION 
IMPRÉVUE OU 
PROGRAMMÉE  
(24H/24, 7J/7) : 

• aide à domicile 

• garde des enfants ou 
petits-enfants malades

• aide à la recherche 
de professionnels de santé 
et d’autres prestataires 

• pack chirurgie ambulatoire 

• assistance pour les aidants

Les + de la Garantie Santé auteurs 

Vos prestations 

La Garantie Santé des auteurs du Livre vous propose : 
deux niveaux de couverture, au choix. 

Chaque niveau de couverture : 

• comporte une prise en charge sur tous les postes de santé : consultations
de généralistes et spécialistes, dentaire, optique, hospitalisation, médecines
douces, appareillage...

• est accessible à un prix unique, quel que soit votre âge.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Exemples de remboursement 

Optique 
ACHAT DE MONTURE : 150 € 
2 VERRES MOYENNE 
CORRECTION : 300 € 

Dentaire 
POSE D’UNE COURONNE : 
550€ 

 
 

25 € 450 € 
550 € 

 

 

152,25 € 

322,50 € 

75,25 € 

  
 

16,50 € 

7,50 € 

1 € 
 

10,48 € 

*  Médecin spécialiste non adhérent à l’OPTAM. 

 

60 € 

SECTEUR 1  SECTEUR 2  

 

16,50 € 

 
1 € 

42,50 € 

Niveau 1  

  
 

75,25 € 

44,75 € 

430€ 

Participation forfaitaire de 1€    Remboursement Sécurité sociale 
Remboursement Garantie Santé des auteurs du Livre  Votre reste à charge 

 À 
NOTER 

• Les cotisations n’augmentent pas avec votre âge. 
• La cotisation, à partir du 3ème enfant à charge,                 

est gratuite. 
 

439,52 € 

 

Niveau 1  Niveau 2  
Niveau 1  Niveau 1  

Consultation 
spécialiste 
TARIF DE REMBOURSEMENT 
SECTEUR 1 ET SECTEUR 2*  

Hospitalisation 
jusqu’à 99 € par jour pour la 
chambre particulière (Niveau 
2). 

 
Médecines douces  
350 € par an et par 
bénéficiaire, à hauteur de 60 
% des frais réels 
(Niveau 2).  

 
 
 
 
Nous vous proposons des contrats d’assurance santé prenant en 
charge vos frais hospitaliers, médicaux, optiques, dentaires, 
médicaments, etc. Nous proposons une couverture adaptée à vos 
besoins spécifiques : soins ou médicaments non remboursés par la 
sécurité sociale, homéopathie, audioprothèses, etc. 
En fonction de vos besoins, nous vous conseillons le contrat 
d’assurance santé vous offrant le meilleur rapport niveau garanties 
– prix. 
Dans le cadre de la souscription d’un contrat santé, vous bénéficiez 
du dispositif « Madelin » permettant de déduire fiscalement des 
revenus imposables, sous conditions, les cotisations d’assurance 
relatives à la complémentaire santé. 
 

 

Le contrat santé assure vos dépenses médicales, le contrat de 
prévoyance garantit vos revenus. Il protège financièrement votre 
famille et vous-même contre les risques dits « lourds » : invalidité, 
incapacité, arrêt de travail ou décès. En souscrivant un contrat 
d’assurance prévoyance, vous, ou vos bénéficiaires, profitez d’une 
rente mensuelle ou d’un versement d’un capital dans le cas où l’un 
de ces risques survient. 

En souscrivant un contrat prévoyance, vous êtes protégé en cas 
d’accident grave causant une interruption de votre activité 
professionnelle, d’hospitalisation de longue durée, d’incapacité, etc. 
Votre conjoint et vos enfants sont également protégés en cas de 
décès. 

Dans le cadre de la souscription d’un contrat prévoyance, vous 
bénéficiez du dispositif « Madelin » permettant de déduire 
fiscalement des revenus imposables, sous conditions, les 
cotisations d’assurance relatives à la complémentaire santé. 

 

PRÉVOYANCE TNS 

 SANTÉ TNS 
 



Pour les auteurs adhérents de la Sofia 
au statut de travailleur non salarié 

Vous êtes travailleur non salarié et vous rencontrez des difficultés 
pour déduire vos cotisations « mutuelle » de vos revenus, vous 
pouvez bénéficier de contrats d’assurance santé spécifiques 
prenant en charge vos frais hospitaliers, médicaux, optiques, 
dentaires, médicaments, etc. avec une couverture adaptée à vos 
besoins spécifiques : soins ou médicaments non remboursés par la 
sécurité sociale, homéopathie, audioprothèses, etc. 

En fonction de vos besoins, il vous sera proposé le contrat 
d’assurance santé vous offrant le meilleur rapport garanties – prix. 

Des services pour améliorer votre quotidien 

DES REMBOURSEMENTS 
RAPIDES ET 
AUTOMATIQUES 
Avec NOEMIE,      
vos remboursements santé 
sont rapides et 
automatiques. Vous n’avez 
plus besoin d’adresser      
vos décomptes de Sécurité 
sociale à votre mutuelle 
pour percevoir      
vos remboursements 
complémentaires.  

DES AVANCES DE 
FRAIS ÉVITÉS 
Avec le TIERS PAYANT 
ÉTENDU, vous ne faites 
plus l’avance de frais 
auprès des 
pharmaciens, 
auxiliaires médicaux et 
laboratoires 
d’analyses. 

UN ESPACE 
PERSONNEL SANTÉ  
Vous pouvez 
notamment y suivre 
vos remboursements 
santé en temps réel. 

DES SOINS DE SANTÉ      
À TARIF PRÉFÉRENTIEL 
Vous bénéficiez d’un 
accès au réseau de 2 500 
établissements médicaux, 
paramédicaux et sociaux 
de la Mutualité Française  
(centres dentaires et 
optiques, établissements 
de soins…), ainsi qu’aux 
réseaux de La Générale 
d’Optique et Optic 2000. 

1. Contactez un conseiller au 0 173 173 137 qui répondra à toutes vos questions, vous fournira tous
les conseils utiles et vous accompagnera dans les démarches administratives ; 

2. Complétez le bulletin d’affiliation, en y joignant : 

• votre mandat de prélèvement SEPA complété et signé ; 

• un relevé d’identité bancaire (IBAN/BIC) pour le prélèvement de vos cotisations et le 
remboursement de vos frais médicaux ; 

• l’attestation de droits Sécurité sociale, ainsi que celles de vos bénéficiaires s’ils ne 
figurent pas sur votre attestation. 

3 .   Renvoyez le dossier complet à Pleyel Santé – MIPCF, 187 bd Anatole France  
  93200 Saint-Denis. 

Pour adhérer à la Garantie Santé auteurs 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 




